
llfxtentis
AUDM

ARCHOS
Société anonyme au capital de 44.489,9875 euros

12 rue Ampère -71- 91430 lgny
R.C.S.343 90282r

Rapport du commissaire aux comptes sur l'autorisation d'émission à titre gratuit de bons de

souscription d'actions en cas d'offre publique visant la société
Assemblée générale extraordinaire du 21 février 2023- l-l-è'" résolution

Ce rapport contient 3 pages

88 Rue de Courcelles
75008 PARIS

T:+331-56950840
F:+33156332122
www. exte ntis.fr
SOCIFTE DE COMMISSARIAT AUX COMPTES

FB AUDIT SARL au capital de 4.000 € - SIREf. 492 681,358 00031 - APE 69202

llHxærrtrs



ARCHOS

Rapport du commissaire aux comptes sur l'autorisation d'émission à titre gratuit de bons de souscription d'actions en cas d'offre
publique visant la société

Rapport du commissaire aux comptes sur l'autorisation d'émission à titre gratuit de bons de

souscription d'actions en cas d'offre publique visant la société
Assemblée générale extraordinaire du 21 février - 11ème résolution

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue

par l'article L.228-92 et L. 225-1-35 et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre
rapport sur le projet d'émission à titre gratuit de bons de souscription d'actions en cas d'offre
publique visant la société, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre Conseil d'administration vous propose, de lui déléguer pour une durée de 18 mois, la

compétence, dans le cadre de l'article L.233-32lldu Code de commerce, la compétence à l'effet de :

- Décider l'émission de bons soumis au régime de l'article L.233-3211 du Code de commerce

permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou plusieurs actions de la

société, ainsi que leur attribution gratuite à tous les Actionnaires de la société ayant cette

qualité avant l'expiration de la période d'offre publique;

- Fixer les conditions d'exercice et les caractéristiques desdits bons.

Le montant nominal maximum des actions qui pourraient être ainsi émises ne pourra dépasser le
plafond de 100% du capital, étant précisé qu'il s'agit d'un plafond individuel et autonome. Cette

limite sera majorée du montant correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la

réalisation des ajustements susceptibles d'être effectués conformément aux dispositions législatives

et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres
cas d'ajustement, pour préserver les droits des porteurs de ces bons.

ll appartient à votre Conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-

113 et suivants du code de commerce. ll nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des

informations chiffrées tirées des comptes et certaines informations concernant l'émission, données

dans ce rapport.

Nous avons mis en æuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.

Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil d'administration relatif à cette
opération.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations données dans le rapport du Conseil

d'administration portant sur l'opération envisagée d'émission de bons de souscriptions d'actions en

cas d'offre publique visant la société.
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Conformément à l'article L.225-L76 du Code de commerce, nous établirons un rapport

complémentaire, le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre Conseil

d'administration.

Fait à Paris, le 27 janvier 2023

Extentis Audit

Frédéric BITBOt

Commissaire a ux comptes
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